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Loi sur l’équité salariale dans le secteur public : 

LA COALITION SE REJOUIT 
 
 
La Coalition pour l’équité salariale du N.-B. se réjouit de l’annonce, dans le 
discours du trône, de l’adoption à finir d’une loi sur l’équité salariale pour le 
secteur public.  
 
« C'est une victoire et une excellente nouvelle : le gouvernement reconnaît donc 
qu'une loi est nécessaire pour encadrer l'équité salariale », estime Huberte 
Gautreau, présidente de la Coalition. 
 
Bien qu’heureuse de constater ce progrès, Huberte Gautreau rappelle que le 
travail n’est pas terminé : « Il faut s’assurer que la loi sur l’équité salariale soit 
efficace et il ne faut pas oublier que les employées du secteur privé ont souvent 
encore plus besoin d’une loi proactive ».  
 
La Coalition souhaite être consultée au cours des prochaines étapes. « C’est avec 
plaisir que la Coalition pour l’équité salariale du N.-B. collaborera avec la ministre 
responsable de la Condition de la femme lorsqu’elle élaborera une loi sur l’équité 
salariale» affirme Madame Gautreau. « Cette loi devra répondre aux besoins des 
femmes et comprendre tous les éléments de succès identifiés par les 
recherches ».  
 
La présidente de la Coalition exhorte le gouvernement à amorcer des discussions 
dans le but de légiférer dans le secteur privé, rappelant qu’il s’agit d’une autre 
promesse électorale. 
 
L’annonce du gouvernement survient la semaine de la Journée de l’équité 
salariale (soit le 29 novembre), journée qui dénonce le fait que les femmes du 
N.-B. perdent environ un mois de revenu dû à la discrimination. 
 
L’équité salariale est un salaire égal pour un travail de valeur équivalente. Un 
emploi à prédominance féminine devrait recevoir le même salaire qu’un emploi à 
prédominance masculine de même valeur, chez le même employeur. La Coalition 
pour l’équité salariale du N.-B. compte 68 membres organisationnels et plus de 
600 membres individuels. 
 
Pour plus d’information: 
Huberte Gautreau, présidente : 382-5911 
Johanne Perron, directrice générale : 850-6963 (c); 855-0002 (b) 


